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Matthias Finger est un fin 
connaisseur des entreprises 
publiques suisses. Professeur en 
management des industries de 
réseau à l’EPFL et directeur du 
secteur transports à la Florence 
School of Regulation, il prendra 
sa retraite l’année prochaine. 
Dans cette perspective, il publie 
un pamphlet sur l’avenir des CFF 
et de l’Office fédéral des trans-
ports (OFT), sur lequel il porte un 
regard très critique qui 
suscitera la controverse. 
Publié en allemand chez 
NZZ Libro, cet ouvrage 
intitulé SBB – was nun? 
sortira en français en mai, sous le 
titre Que faire des CFF?, chez le 
même éditeur. Le Temps l’a ren-
contré.

Quel doit être le rôle des CFF à l’ave-
nir? La Suisse est une métropole 
et les CFF doivent en être le métro. 
Ils doivent se concentrer sur les 
grands axes, le transport de masse 
entre les villes et assumer la maî-
trise de ce système. Dans les 
régions périphériques, je plaide 
pour une complémentarité entre 
le train, le bus et la mobilité indi-
viduelle.

Les CFF doivent-ils se désengager du 
trafic régional? Le trafic régional 
est commandé par les cantons. 
C’est à eux de dire ce qu’ils veulent 
et de décider quel mandat ils 
veulent donner aux CFF, dont ce 
n’est pas le cœur de métier. On 
peut très bien imaginer la combi-
naison suivante: des trains cir-
culent aux heures de pointe, mais 
ils sont remplacés par un service 
de bus aux heures creuses. Mon 
livre est un plaidoyer pour le rail 
là où il est le meilleur.

Faut-il davantage de concurrence 
dans le trafic régional? La concur-
rence me paraît tout à fait possible 

en trafic régional. A condition que 
celui qui emporte la mise intègre 
l’horaire et la communauté tari-
faire. Mais c’est aux cantons, qui 
subventionnent ce service, de 
décider s’ils veulent aller dans 
cette direction.

Et pour le trafic grandes lignes? Je 
n’exclus pas totalement la concur-
r e n c e ,  m a i s  j e  f a i s  d e u x 
remarques. Le transport de masse 
est déjà très dense, il me semble 
donc techniquement difficile de 
libérer de la place pour insérer 
des concurrents. Par ailleurs, la 

concession est conçue de 
telle manière que les 
lignes rentables subven-
tionnent celles qui ne le 
sont pas. Si l’on ouvre le 

marché des grandes lignes à la 
concurrence, les nouveaux opé-
rateurs se précipiteront sur les 
axes lucratifs et délaisseront les 
autres. Avec un tel modèle, il fau-
drait verser des subventions aux 
CFF pour qu’ils exploitent les 
lignes moins rentables. Ce serait 
une usine à gaz.

L’OFT a néanmoins attribué deux 
concessions grandes lignes à la com-
pagnie BLS, entre Berne et Bienne et 
entre Berne et Olten. Est-ce une 
mauvaise idée? C’est un peu cava-
lier. On ne peut pas retirer deux 
lignes aux CFF sans rediscuter 
l’ensemble de la concession. Ce 
n’est donc pas une bonne idée.

Sur le réseau grandes lignes, la 
concurrence ne se nomme-t-elle pas 
Flixbus, l’autocar longue distance? 
Oui, tout à fait. La vraie concur-
rence n’est pas sur le rail. Elle 
oppose plutôt un mode de trans-
port à un autre. Or, il y a là une 
distorsion évidente. Contraire-
ment au train, les bus longue dis-
tance ne couvrent pas leurs coûts 
externes, comme l’ensemble des 
usagers de la route d’ailleurs.

Vous préconisez des changements 
organisationnels. Lesquels? Je sou-

haite que les CFF soient le pilote 
du système de mobilité en Suisse. 
Or, aujourd’hui, c’est l’OFT qui se 
sent investi de ce rôle. C’est une 
erreur, et cela pour deux raisons. 
Il s’agit d’une fonction opération-
nelle, et celle-ci ne peut pas être 
assumée par un office fédéral, ni 
par la nouvelle autorité de surveil-
lance et de régulation Railcom. Et 
c’est le parlement qui devrait 
confier cette tâche aux CFF, pas 
l’OFT, qui s’est octroyé le rôle 
 d’organisateur du transport de 
masse en Suisse. Il faut séparer ce 
qui est politique de ce qui est 
 opérationnel.

Vous préconisez le rattachement de 
la propriété des CFF au Département 
des finances (DFF). Pourquoi? L’or-
ganisation actuelle est confuse. 
L’OFT, qui est rattaché au DETEC, 
est à la fois le propriétaire, le 
maître du système et le régulateur. 
Il faut mettre fin à ce mélange des 
genres. L’OFT ne doit pas être le 
gestionnaire des CFF. Il doit se 
charger de la planification, 
Railcom doit être le régulateur et 
le DFF le propriétaire des CFF. 
Cette structure serait plus saine. 
Il faudrait d’ailleurs faire la même 
chose avec La Poste et Skyguide.

Votre livre n’est-il pas un réquisitoire 
contre l’OFT? Je ne le nie pas. Au fil 
du temps, l’OFT a usurpé son rôle. 
C’est l’illustration parfaite de 
notre système politique. Il donne 

trop de pouvoir aux offices fédé-
raux, c’est l’administration qui 
gouverne. Un office ne doit pas 
avoir d’autre fonction que celle de 
conseiller la politique pour définir 
les conditions-cadres. J’espère 
que notre nouvelle ministre des 
Infrastructures, Simonetta Som-
maruga, redonne le contrôle au 
politique.

Vous préconisez le regroupement de 
trois offices, ceux des transports, des 
routes et du développement terri-
torial, au sein d’un nouvel Office 
fédéral de la mobilité. Quels en 
seraient les avantages? Ne créerait-il 
pas un nouveau mammouth admi-

nistratif? L’autonomie de ces trois 
offices faisait sens dans l’après-
guerre car il fallait gérer en paral-
lèle le développement du terri-
toire, du rail et de la route. 
Aujourd’hui, face à l’encombre-
ment généralisé auquel nous assis-
tons, il faut une approche beau-
coup plus intégrée. Notez que cela 
pourrait aussi être un Secrétariat 
d’Etat à la mobilité qui chapeau-
terait ces trois entités administra-
tives. Le problème de base, c’est 
que le DETEC est beaucoup trop 
grand. Aucun autre pays n’a qu’un 
seul ministère pour l’environne-
ment, les transports, les télécom-
munications et l’énergie.

Dans votre livre, vous dites que les CFF 
sont à la pointe mondiale en termes 
de ponctualité. Comment expli-
quez-vous le ressenti des usagers, qui 
est très différent? Je vous assure que, 
en comparaison internationale, les 
CFF sont vraiment à la pointe, 
même si la ponctualité a baissé ces 
derniers temps à cause de la densité 
du service. Le train reste un moyen 
plus sûr d’arriver à l’heure que la 
route. Le jour où l’on aura généralisé 
l’horaire cadencé au quart d’heure 
sur tous les grands axes, plus per-
sonne ne se souciera de l’horaire 
précis à la minute, comme c’est déjà 
le cas avec les transports publics des 
grandes villes. n

Matthias Finger: «Les CFF doivent se concentrer sur les grands axes, le transport de masse entre les villes.» (EDDY MOTTAZ/LE TEMPS)

«L’Office fédéral  
des transports  
a usurpé son rôle»
TRANSPORTS  A la veille de sa retraite, Matthias Finger, professeur 
de l’EPFL et bon connaisseur des entreprises publiques, publie  
un pamphlet qui propose de redistribuer les cartes et les rôles 
entre les CFF et l’administration fédérale

INTERVIEW

Il est difficile de s’en réjouir officiellement, 
mais c’est plutôt une bonne nouvelle pour la 
Suisse: les Vingt-Huit n’ont pas été en mesure 
de valider, la semaine dernière à Bruxelles, 
la réforme très controversée des régimes de 
sécurité sociale en discussion depuis fin 
2016. La patate chaude a été transmise au 
prochain Parlement européen, qui entrera 
en fonction le 2 juillet, après les élections des 
23-26 mai.

Ces nouvelles règles comportaient un coû-
teux changement de responsabilité pour le 
paiement des allocations de chômage des tra-
vailleurs frontaliers. En vertu d’un bascule-
ment de cette responsabilité vers l’Etat d’ac-
tivité, au bout de six mois, la réforme imaginée 
par la Commission européenne et soutenue 
notamment par la France aurait pu coûter des 

centaines de millions de francs au système 
suisse. Du fait d'une exportation des indem-
nités pouvant aller jusqu'à 15 mois dans le cas 
des frontaliers. 

Aujourd’hui, c’est l’Etat de résidence qui 
prend en charge l’indemnisation et le suivi du 
chômeur frontalier, le pays d’activité lui 
 reversant une partie des cotisations. Pour la 
France par exemple, basculer la responsabilité 
vers la Suisse ou d’autres voisins permettrait 
une économie de près de 700 millions d’euros 
par an, si l’on se rapporte aux chiffres de 2017.

Certes, ce n’est pas sur cette règle de bascule-
ment que les choses ont capoté mais les cartes 
sont désormais rebattues. Le désaccord entre 
Etats membres de l’UE porte notamment sur 
la durée générale d’exportation des droits au 
chômage (hors frontaliers), qui devait être por-
tée de trois à six mois. Des pays comme l’Alle-
magne, le Luxembourg, la Belgique ou encore 
les Pays-Bas, pour lesquels cette durée d’expor-
tation des droits a toujours été jugée trop 
longue, ont donc voté contre la réforme, sans 
surprise, lors d’une ultime réunion. Mais alors 
que 17 pays étaient pour, la Pologne et quelques 

autres pays de l’Est ont fait au final le choix de 
s’abstenir, privant ainsi de majorité les fervents 
partisans de la réforme.

Prudence au Seco
La Roumanie a bien tenté de sauver cette 

réforme. En vain: l’échec a été entériné le 10 avril. 
Est-ce à dire que la réforme est morte? A Berne, 
au Secrétariat d’Etat à l’économie (Seco), on 
observe un silence prudent. On se borne à rap-
peler que la Suisse ne serait pas obligée de 
reprendre cette révision, même si cela introdui-
rait une complication, l’UE en ayant fait l’un des 
éléments associés à l’accord-cadre Suisse-UE 
actuellement en discussion. 

La réforme en tout cas est en pause et c’est le 
nouveau Parlement européen, en fonction le 
2 juillet, qui devra reprendre le dossier. Du côté 
français, on se déclare sûr que cette règle des 
frontaliers ne bougera pas, «car ce n’est pas sur 
ça que le soutien a manqué». Pour d’autres, le 
renvoi au prochain Parlement rend les choses à 
nouveau ouvertes: il n’est pas à exclure que tous 
les points problématiques de la réforme soient 
remis sur la table. n SOLENN PAULIC, BRUXELLES

L’UE cale sur les règles du chômage des frontaliers
SUISSE-UE  Les Vingt-Huit n’ont pu avaliser 
la réforme controversée qui aurait changé les 
règles de l’indemnisation des chômeurs fron-
taliers. Le report du dossier à la prochaine 
législature est un gain de temps bienvenu 
pour Berne

Dans les six villes suisses de plus 
de 100 000 habitants (Zurich, 
Genève, Bâle, Lausanne, Berne et 
Winterthour), le PS, les Verts et les 
petits partis de gauche occupaient 
plus de 70% des sièges en 2018, a 
indiqué mardi l’Office fédéral de la 
statistique (OFS). Dans les villes de 
moins de 20 000 habitants, c’est 
23%, et c’est souvent le PLR qui est 
le plus représenté.

Sur l’ensemble des exécutifs des 
172 villes suisses examinées par 
l’OFS, le PLR arrive en tête avec 
30% des sièges. PLR, PDC et UDC 
occupent ensemble 56% des sièges 
et la gauche 28%.

Les exécutifs des villes romandes 
sont plus à gauche si on compare 
avec l’ensemble des 172 villes, relève 
l’OFS. Le PS, les Verts et les petits 
partis de gauche y occupent 42% 
des sièges. En Suisse italophone, le 
PDC, le PLR et la Lega s’adjugent 
80% des mandats. En Suisse aléma-
nique, l’UDC occupe 16% des sièges 
dans les exécutifs. Dans les villes 
des autres régions linguistiques, ce 
parti est presque totalement absent 
(moins de 1%).

Selon les chiffres de l’OFS, la part 
des femmes dans les exécutifs et les 
législatifs reste relativement stable 
depuis vingt ans. Ce sont le PS et les 
Verts qui comptent le plus d’élues 
(40% dans les exécutifs et entre 41 
et 44% dans les législatifs). A l’op-
posé, la part des femmes UDC élues 
est de moins de 20%. n ATS

STATISTIQUE  Dans les petites 
villes de moins de 20 000 habi-
tants, c’est le PLR qui place le plus 
de ses membres

Plus une ville est grande, 
plus l’exécutif est à gauche

«Notre système 
donne trop de 
pouvoir aux offices 
fédéraux, c’est 
l’administration 
qui gouverne»
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